
L'lZNSEIGNIENIENT PRIMAIRf

férée dans tiiunm ent djînî>a).tlîcuc D)urterait atteinite à vo(tre digniité unit acte
<le violence l eébranlerait davta-ii;ge :et ce,; actes et ces pa-roles fréquemment ré-
pétés, anléanitiraienlt. eni peu <le temps. vo(tre autorité.

L'affection est le troisième élémient du resi)ect. Autant que le spirituelpeuit se comparer aut matériel, elle est conmue les uicils mis sur l'un <les plateaux
d'une balance pour faire éqluilib)re à la bionté.

Semez don)ic la bonté et vous récolterez l'affection1.

tes inspecteurs d'écoles

A la dlernière session (le la Législature <le Qulébec. sur uîîe proposition (le
l'honorab)le M. Robitaille. Secrétaire <le la I>rov-ince. MNM. les députés de l'As-
semblée législativ-e ont v-oté à l'uniaimtiité uine somme assez considérable desti-
née à améliorer le traitement Îles inispl)eeurs d'écoles. Nous sommes autorisé

annoncer qu'un miium<e salaire. pas moins <le mille piastres, sera fixé.
Des quiarantite-îutrle inspecteurs. ciniq o11 six seLlleinilt. qui ont moins dle be-
sogne (jue%- leïurs confrères. lie beéd.ticieronit pas (le la mesure.

Nous nons rée*;ouissons <le la bonile nouvelle. car MIM. les inspecteurs d'é-
coles onit une tâche si iii wtanite à remplir, qu'i*l ni'est que iuiste que leur mérité
soit reconinu. Puis, étant miieuix payés. ces fonlctionnilairesý consacreront tot
leur temps à l'accoin plissen'ent (le leuirs dlevo(irs.

Unie dlivisio n plus judlicieuse <les districts (l*insl)ectiton sera aussi faite d'ici
à quelques mois. La résolution sulivalite. adloptée kirs (le la dernière réunion
dlu Comité catholique du Conseil (le l'istruction pub)lique. à la demande dui
Suirintendan-iit, explique la lx<rtée (le cette dlécisl(in:

«Attenidu (Ille suir t rente-qutittre insn;1ecteilrs Tècoles c'athîoliques, trente-
deuix ont 'l inspe:ter 5.221 écoile.s mitre le, classes nomblreuses qule possèdenit
certaines niiosd'éducationî supé)rieure

« Attendu que dlap)rès la subdivision actuelle les districts <'inspection, le
nombre 'les écoles inspectée, varie entre tit iiiiiîiini (le 93 écoles et un maxi-
munili (le 234 éc les :il est résolu qu'unic n ivmelle suil)INliisioiî <les districts (lins,-
l)ectien ait lien. basée suir le limib~ilre des écoles et (te.; classes à inspecter (t suir
les distanîces à parc' ulr et (Ilue le qSurilitelidlia-t soit cllr.gé dle faire unîe répar- (
tition lIus équitable des écoles à liîîsnlecter et faire rapport à ce Comité. >)

On le voit, la condition des insnecteurs d'écoles sera doublement modifie l
dans un sens favorable aux titulaires eux.-îîîènîies et à leur profess 1 an)t.

Il ya dejà (le linbreuises aîeque cette qjuestion <le l'iîîspectorat dcs (le
écoles e4t aitée. En i . ll >n ý 'ble 'M. Ominiet Jemiandait qule le traitr- Co)
ilieint <les insp)ecteurs fût au-nîeîité :ccýs o)fficiers èt-'ient alors aut noimbre dle 3.- nie
Dains soli ripp' 'rt sur Iinst ructioni publiquie vmir l'aîimée 1900-1901i. l'honort- toi
ble M. de LaBruère a exposé longuement les besoins nouiveaux dle l'inspectoriî. rié
M. le Surinîtenîdant disait :(je
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